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La Compagnie Gestion et Finance « CGF »- intermédiaire en bourse, en sa qualité de 

gestionnaire de MILLENIUM OBLIGATAIRE SICAV porte à la connaissance des actionnaires 

de la SICAV et du public que la convention de distribution des actions de MILLENIUM 

OBLIGATAIRE SICAV signée en date du 1er novembre 2001 avec GAT ASSURANCES a 

été résiliée en vertu d’un protocole de résiliation signé entre les deux parties.    

 
En conséquence, GAT ASSURANCES n’assure plus la distribution des actions de 

MILLENIUM OBLIGATAIRE SICAV et à partir du Jeudi 27 octobre 2016, la distribution des 

titres de MILLENIUM OBLIGATAIRE SICAV sera assurée, uniquement, par la Compagnie 

Gestion et Finance « CGF »- intermédiaire en bourse. 

 


